
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la justice 

Arrêté du 2 4 AYR. 2026 

fixant la liste des candidats autorisés à participer à l'examen professionnel pour l'accès au 
grade d'éducateur principal de la protectiQn judiciaire de la jeunesse, ouvert au titre de 

2026. 

Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2017-1050 du 10 mai 2017 portant dispositions statutaires communes aux corps de 
catégorie A de la fonction publique de l'Etat à caractère socio-éducatif; 

Vu le décret n ° 2019-49 du 3 0 janvier 2019 modifié portant statut particulier du corps des éducateurs 
de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2019 fixant les règles relatives à l'organisation générale et à la nature des 
épreuves de l'examen professionnel pour l'avancement au grade d'éducateur principal de la 
protectionjudiciaire de lajeunesse; 

Vu l'arrêté du 3 janvier 2026 autorisant l'ouverture au titre de l'année 2026, de l'examen professionnel 
pour l'accès au grade d'éducateur principal de la protection judiciaire de la jeunesse; 

ARRETE 

Article 1er

Les candidats suivants sont autorisés à participer à l'épreuve écrite d'admissibilité de l'examen 
professionnel d'accès au grade d'éducateur principal ouvert au titre de 2026 






















